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PREFET DU RHONE  
 

 

Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS) 
Direction départementale déléguée : 33 rue Moncey - 69421 Lyon cedex 03 – Standard : 04 81 92 44 00 
www.auvergne-rhone-alpes.drdjscs.gouv.fr 

 

 

 
 

Le Préfet de la région Auvergne - Rhône-Alpes, 
Préfet du Rhône, 

Officier de la Légion d’Honneur 
 
 
 

 
VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 
l’exclusion, 
 
 
VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-4 et l’article R365-1-3° 
dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 – art.1, 
 
 
VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des 
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 
 
 
VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en faveur du 
logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 
 
 
VU le dossier transmis le 16 octobre 2018 demandant le renouvellement d’agrément pour la gestion 
des résidences sociales "Résidétapes" sur le département du Rhône par le représentant légal de 
l’association Résidétapes Développement, sise 17 avenue Desgenettes 94100 SAINT MAUR DES 
FOSSES  et déclaré complet le 6 novembre 2018, 
 
 
SUR proposition de Madame la directrice départementale déléguée de la Direction Régionale et 
Départementale  de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale, 
 

 
 
 
 
 

…/… 

DIRECTION REGIONALE ET DEPARTEMENTALE  
DE LA JEUNESSE DES SPORTS ET DE LA COHESION SOCIALE 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DELEGUEE  
POLE HEBERGEMENT LOGEMENT ET ACCOMPAGNEMENT SOCIAL 
DEPARTEMENT VEILLE SOCIALE, HEBERGEMENT ET HABITAT TRANSITOIRE 
BUREAU HABITAT TRANSITOIRE 

 
 

Arrêté n° DRDJSCS-DDD-HELOAS-VSHHT-2018-12-13-182 

 

Portant agrément de l’association Résidétapes 
Développement au titre de l’article L365-4 du code de la 
construction et de l’habitation 
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ARRETE 
 
 
Article 1er :  
L’organisme à gestion désintéressée, dénommé Résidétapes Développement, association de loi 1901, 
est agréé au titre de l’article R365-1-3° du code de la construction et de l’habitation pour les activités 
d’intermédiation locative et de gestion locative sociale mentionnées ci-après : 
 

f. la gestion de résidences sociales 
 
 

Article 2 :  
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable avec date d’effet à compter du 
23 septembre 2018. L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative compétente 
si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un 
manquement grave ou répété à ses obligations.  
Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs 
observations. 
 
 
Article 3 :  
Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront adressés 
annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément.  
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de l’organisme. 
Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 
 
 
Article 4 :  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon sis, 184, rue 
Duguesclin – 69433 LYON Cedex 3 - dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture du Rhône. 
Le même recours peut être exercé par l’association gestionnaire dans le délai de deux mois à compter 
de la notification du présent arrêté. 
 
 
Article 5 :  
Le Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture, Préfet Délégué pour l’Egalité des Chances, et la 
Directrice Départementale Déléguée sont en charge, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 
 

Fait à Lyon, le 13 décembre 2018 
 
Le préfet,  
Secrétaire général 
Préfet délégué pour l’égalité des chances 
Emmanuel AUBRY 
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PRÉFET DU RHÔNE

Affaire suivie par : Mme Marie-Claire KEDZIERSKI
Tél. : 04 72 61 65 30
Courriel : pref-fondations-dons-legs@rhone.pref.gouv.fr

           ARRETE PREFECTORAL n°        du 12 décembre 2018

portant renouvellement d’agrément au titre de la protection de l’environnement 
de l’association « Ligue pour la Protection des Oiseaux – Rhône (LPO Rhône) »

Le préfet de la région Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier dans l’ordre de la Légion d’honneur,
Officier dans l’ordre national du Mérite

VU les articles L141-1, R141-2, R141-17-1 et R141-17-2 du code de l’environnement ;

VU l’article 49 de la loi n°2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre
du Grenelle de l’environnement ;

VU l’article 123 de la loi n° 2012-387 du 22 mars 2012 relative à la simplification du droit et à
l’allègement des démarches administratives ;

VU  le  décret  n°2011-832  du  12  juillet  2011  relatif  à  la  réforme de  l’agrément  au  titre  de  la
protection de l’environnement et à la désignation des associations agréées, organismes et fondations
reconnues d’utilité publique au sein de certaines instances ;

VU l’arrêté du 12 juillet 2011 relatif à la composition du dossier de demande d’agrément au titre de
la  protection  de l’environnement,  du  dossier  de renouvellement  de l’agrément  et  à  la  liste  des
documents à fournir annuellement ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  31  décembre 2013 portant  renouvellement  d’agrément  au titre  de la
protection de la nature de l’association « LPO Rhône » ;

VU la demande parvenue le 20 juillet  2018 auprès  de mes services,  et  le dossier  présenté par
l’association « Ligue pour la Protection des Oiseaux – Rhône (LPO Rhône) »,  en vue d’obtenir le
renouvellement de l’agrément de protection de l’environnement au titre de l’article L 141-1 du code
de l’environnement ;

…/...

Adresse postale : Préfecture du Rhône  –  69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)

Préfecture

Direction des affaires juridiques
et de l’administration locale

Bureau du contrôle budgétaire
et des dotations de l’État
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CONSIDERANT que l’association « Ligue pour la Protection des Oiseaux – Rhône (LPO Rhône) »
justifie d’un objet statutaire relevant d’un domaine de protection de l’environnement mentionné à
l’article L 141-1 du code de l’environnement et de l’exercice dans ce domaine, d’activités effectives
et publiques ; 

CONSIDERANT que l’association « Ligue pour la Protection des Oiseaux – Rhône (LPO Rhône) »
justifie d’un nombre suffisant, eu égard au cadre territorial de son activité, de membres, personnes
physiques,  cotisant soit individuellement,  soit par l’intermédiaire d’associations fédérées dans la
région ;

CONSIDERANT  que   l’association  « Ligue  pour  la  Protection  des  Oiseaux  –  Rhône  (LPO
Rhône) » justifie de l’exercice d’une activité non lucrative et d’une gestion désintéressée ; 

CONSIDERANT que l’association « Ligue pour la Protection des Oiseaux – Rhône (LPO Rhône) »
justifie  d’un  fonctionnement  conforme  à  ses  statuts,  présentant  des  garanties  permettant
l’information de ses membres et leur participation effective à sa gestion ; 

CONSIDERANT que l’association « Ligue pour la Protection des Oiseaux – Rhône (LPO Rhône) »
justifie de garanties de régularité en matière financière et comptable ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l’égalité des
chances,

ARRETE     :

Article  1 :  Le  renouvellement  de  l’agrément  au  titre  de  la  protection  de  l’environnement
conformément  à  l’article  L141-1  du  code  de  l’environnement,  est  délivré  dans  un  cadre
départemental, à l’association dénommée « Ligue pour la Protection des Oiseaux – Rhône (LPO
Rhône) », dont le siège social est situé 100 rue des Fougères 69009 LYON, pour une période de
cinq ans (à compter du 1er janvier 2019).

Article 2 : Conformément à l’article  R141-19 du code de l’environnement, l’association  « Ligue
pour la Protection des Oiseaux – Rhône (LPO Rhône) » adressera chaque année à la préfecture du
Rhône les documents dont la liste est fixée par l’article 3 de l’arrêté du 12 juillet 2011 relatif à la
composition du dossier de demande d’agrément au titre de la protection de l’environnement,  du
dossier de renouvellement de l’agrément et à la liste des documents à fournir annuellement. Ces
documents  comprennent  les  statuts  et  le  règlement  intérieur,  s’ils  ont  été  modifiés  depuis  leur
dernière transmission ; l’adresse du siège de l’association et son adresse postale si elles ont changé
depuis leur dernière transmission ; les nom, profession, domicile et nationalité des personnes qui, à
un titre quelconque,  sont chargées de l’administration de l’association ; le rapport d’activité,  les
comptes de résultat et de bilan et leurs annexes approuvés par l’assemblée générale ainsi que le
compte rendu de cette assemblée ; le compte rendu de la dernière assemblée générale ordinaire et
celui de toute assemblée générale extraordinaire éventuelle ; le ou les montants des cotisations, le
produit de ces cotisations ainsi que le nombre et la répartition géographique des membres à jour de
leur  cotisation  décomptés  lors  de  l’assemblée  générale,  en  précisant  le  nombre  de  membres,
personnes  physiques ; le nombre de membres,  personnes  physiques,  cotisant par l’intermédiaire
d’associations fédérées, s’il y a lieu ; les dates des réunions du conseil d’administration.

… /…

Article 3 : En application des dispositions prévues à l’article R141-20 du code de l’environnement,
la présente décision de renouvellement d’agrément pourra être abrogée si l’association « Ligue pour

2
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la  Protection  des  Oiseaux  –  Rhône  (LPO  Rhône) »  ne  justifie  plus  du  respect  des  conditions
d’obtention de l’agrément fixées aux articles L141-1, R141-2 et R141-3 dudit code et en cas de non
respect de son obligation de communication des documents annuels rappelée à l’article 2 du présent
arrêté.

Article  4 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Rhône,  préfet  délégué  pour  l’égalité  des
chances,  et la présidente de l’association  « Ligue pour la Protection des Oiseaux – Rhône (LPO
Rhône) »  sont chargés chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté,  qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

          Le préfet,
       Pour le préfet,
Le secrétaire général,

Préfet délégué pour l’égalité des chances
  Signé : Emmanuel AUBRY

Tout recours à l’encontre du présent arrêté pourra être porté devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai
de deux mois suivant sa notification. Le tribunal peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr. Dans ce
même délai, un recours gracieux peut être présenté à l’auteur de la décision.

3
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction de la coordination des politiques
interministérielles

Lyon, le 18 décembre 2018

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° PREF_DCPI_DELEG_2018_12_17_01
portant délégation de signature à Monsieur Joël PRILLARD,

directeur départemental des territoires du Rhône
en matière d'ordonnancement secondaire et de marchés publics

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

PRÉFET DU RHÔNE,

Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi  n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, notamment à l’article 4,  relative aux droits  et  libertés des
communes, des départements et des régions ;

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

VU le décret  n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif  aux pouvoirs des préfets,  à  l’organisation et  à
l’action des services de l'État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU le  décret  n°2010-146 du 16 février  2010 modifiant  le décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements, et
notamment ses articles 20 et 21 ;

VU le Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination du préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône,
préfet délégué pour l'égalité des chances auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone
de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, M. Emmanuel AUBRY ; 

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe);

VU le plan de développement rural hexagonal validé le 19 juillet 2007 par l’Union européenne ;

VU l’arrêté  interministériel  du 27 janvier  1992 portant  règlement  de comptabilité  pour  la  désignation des
ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône – 69419 Lyon cedex 03 
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VU l'arrêté  du  12  octobre  2005  portant  règlement  de  comptabilité  pour  la  désignation  d'ordonnateurs
secondaires et de leurs délégués du ministre des transports, de l'Equipement, du tourisme et de la mer et du
ministre de la défense ;

VU l’arrêté du Premier ministre du 27 novembre 2013 nommant Monsieur Joël PRILLARD, ingénieur en
chef des ponts, des eaux et des forêts, directeur départemental des territoires du Rhône ;

Sur proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour l'égalité des chances ;

ARRETE

Article 1 : Délégation de signature est donnée à M. Joël PRILLARD, directeur départemental des territoires
du Rhône, pour procéder à toutes les opérations relevant de l’ordonnateur secondaire des recettes et des
dépenses de l’État imputées sur les titres 2, 3, 5 et 6 relevant, dans le cadre de la loi organique n°  2001-692
du 1er août 2001 relative aux lois de finances, des programmes suivants :

Programme 113 : Paysage, Eau et Biodiversité (PEB)
113-01 : Sites, paysages, publicité
113-02 : Logistique, formation et contentieux
113-07 : Gestion des milieux et biodiversité

Programme 135 : Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat (UTAH)
135-01 : Construction locative et amélioration du parc

135-02 : Soutien à l’accession à la propriété
135-03 : Lutte contre l’habitat indigne
135-04 : Réglementation, politique technique et qualité de la construction
135-05 : Soutien
135-07 : Urbanisme et aménagement

Programme 147 : Politique de la Ville
Actions relevant du BOP régional - (titre 6)     :  
147-01 : Actions territorialisées et dispositifs spécifiques à la politique de la ville
147-02 : Revitalisation économique et emploi
147-03 : Stratégie, ressources, évaluation

      147-04 : Rénovation urbaine et amélioration du cadre de vie

Programme 148 : Fonction publique
A  ction relevant du BOP départemental - (titre 5)     :  
148-02-05 : Restauration

Programme 149 :  Compétitivité  et  durabilité  de l'agriculture,  de  l'agroalimentaire,  de  la  forêt,  de  la
pêche et de l'aquaculture

149-26-12     : Fonds stratégique de la forêt  

Programme 159 : Expertise, information géographique et météorologie
159-10     : Gouvernance, évaluation, études et prospective en matière de développement durable  
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Programme 181 : Prévention des risques 
Actions relevant du BOP régional et du BOP de bassin     :  
181-01 : Prévention des risques technologiques et des pollutions
181-10 : Prévention des risques naturels et hydrauliques

FPRNM : Fonds de prévention des risques naturels majeurs
BOP 181-10 : Prévention des risques naturels et hydrauliques (sur tout le territoire du département
du Rhône)

Programme 203 : Infrastructures et services de transports
Action relevant du BOP  régional et du BOP central - (titres 3, 5 et 6) :
203-01 : Routes - Développement
203-04: Routes - Entretien
203-44 : Transports collectifs
203-45 : Transports combinés

Programme 206 : Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation
Actions relevant du BOP régional :
206-02 – Lutte contre les maladies animales et protection des animaux
dont 206-02-22– Identification et traçabilité des animaux

Programme 207 : Sécurité et éducation routières
Actions relevant du BOP régional et du BOP central - (titres 3 et 5) :
207-01 : Observation, prospective, réglementation et soutien au programme
207-03 : Éducation routière

Programme 215 : Conduite et pilotage des politiques de l’agriculture
BOP 215- 03 - Moyens des DRAAF, DAAF, DDT(M)
dont 215-03-03 - Personnel : moyens d’ajustement des DRAAF, DAAF, DDT(M) 
dont 215-03-04 - Actions sanitaires et sociales
dont 215-03-05 - Formation continue
dont 215-03-06 - Gestion immobilière
dont 215-03-07 - Autres moyens (hors personnel)

Programme  217 :  Conduite  et  pilotage  des  politiques  de  l’écologie,  de  l’énergie,  du  développement
durable et de la mer

Actions relevant du BOP régional - (titres 2 et 3) :
217-05 : Politique des ressources humaines et formation

    dont FIPHFP (Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique)

Programme 333 : Moyens mutualisés des administrations déconcentrées
Actions relevant du BOP régional
333-01 – Fonctionnement courant des DDI
333-02 – Loyers et charges immobilières des administrations déconcentrées

Programme 0348 : Rénovation des cités administratives et autres sites domaniaux multi-occupants
Actions     :  
0348-11 – Etudes
0348-12 – Travaux et gros entretien à la charge du propriétaire
0348-13 -  Acquisitions, construction
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Programme 723 : Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’Etat
Actions :
723 11 – Opérations structurantes et cessions
723 12 – Contrôles réglementaires, audits, expertises et diagnostiques
723 13 - Maintenance à la charge du propriétaire
723 14 – Gros entretien, réhabilitation, mise en conformité et remise en état

Article  2 : Cette  délégation concerne  tous  documents  administratifs  et  pièces  comptables  relatifs  à
l'engagement,  à  la  liquidation  et  au  mandatement  des  dépenses  ainsi  que  ceux  relatifs  aux  opérations
concernant les recettes (titres de perception, états exécutoires, cessions…) à l'exception :

• de la signature des ordres de réquisition du comptable public assignataire prévus à l'article 38, , du
décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

• de la signature des décisions de passer outre aux refus de visa du contrôleur financier local,
• des décisions de subventions de fonctionnement supérieures à 30 000 €,
• des décisions de subventions d'investissement supérieures à 100 000 €,
• de la signature des marchés publics en procédure formalisée et de leurs avenants, 
• des décisions d’acquisition, d’aliénation, d’affectation du domaine privé et public de l’Etat.

Article  3 : En  tant  que responsable  d'Unité  Opérationnelle,  le  délégataire  fournira  chaque trimestre  un
compte rendu d'exécution.

Article 4 : M. Joël PRILLARD  peut subdéléguer, sous sa responsabilité, sa signature aux collaborateurs
qu’il aura désignés par arrêté pour les actes administratifs et comptables relevant du domaine de la gestion
des services communs à la direction départementale. 
La désignation de ces agents sera portée à la connaissance du préfet et leur signature sera accréditée auprès
du directeur régional des finances publiques de Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône.

Article 5 :  Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 6 :  Le Préfet,  secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour l'égalité des chances et le
Directeur départemental des territoires du Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera notifié au Directeur régional des finances publiques de Auvergne-Rhône-Alpes et
du département du Rhône, et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Le préfet,

Pascal MAILHOS

4

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2018-12-18-004 - Arrêté préfectoral du 18/12/2018 portant délégation de signature à Monsieur Joël PRILLARD, directeur
départemental des territoires du Rhône en matière d'ordonnancement secondaire et de marchés publics 40



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2018-12-11-005

Arrêté relatif aux statuts et compétences 

de la communauté de communes du pays de l’Ozon

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2018-12-11-005 - Arrêté relatif aux statuts et compétences 
de la communauté de communes du pays de l’Ozon 41



PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des Affaires
Juridiques

et de l’Administration
Locale

 
Bureau de la commande

publique, de la coopération
et de la fonction publique
des collectivités locales

Affaire suivie par : Mme Suzanne ALBERNI
Tél. :  04 72 61 60  97
Courriel : suzanne.alberni  @rhone.gouv.fr  

                     ARRETE  n°                                                            du 11 décembre 2018
    

relatif aux statuts et compétences 
de la communauté de communes du pays de l’Ozon

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier dans l’ordre de la Légion d'Honneur,
Officier dans l'Ordre National du Mérite

VU  la  loi  n°  2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République et notamment son article 68;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’ article L.5211-17  ; 

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  4238/97  du  26  novembre  1997  portant  constitution  de  la
communauté de communes du pays de l’Ozon ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 6093 du 30 décembre 1999, n° 6094 du 30 décembre 1999,
n° 5773 du 27 décembre 2000, n° 4464 du 17 décembre 2003, n° 3732 du 7 septembre 2004,  n° 6345 du
22 décembre 2006, n° 5627 du 21 décembre 2007, n° 1881 du 2 février 2010, n°2012 335-0010 du 30
novembre 2012 et n° 2013 248 - 0011 du 5 septembre 2013, n° 69-2016-12-15-008 du 15 décembre 2016
et n° 69-2017-12-01-006  du 1er décembre 2017 relatifs aux statuts et compétences de la communauté de
communes du Pays de l’Ozon ; 

VU la délibération du 2 juillet 2018 dans laquelle le conseil de la communauté de communes
du Pays de l’Ozon propose la modification de la rédaction de ses compétences;

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
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VU  les  délibérations  par  lesquelles  une  majorité  des  conseils  municipaux  des  communes
membres de la communauté de communes du Pays de l’Ozon  approuve ces modifications statutaires ; 

VU la délibération en date du 31 juillet 2018 par laquelle le conseil municipal de la commune
de la commune de Chaponnay émet un avis défavorable sur les modifications statutaires proposées ;

CONSIDERANT qu’à défaut de délibération du conseil municipal de la commune Chaponnay
dans les  trois mois à compter de la notification de la délibération du conseil syndical, sa décision est
réputée favorable ;

CONSIDERANT que les conditions de majorité sont réunies ; 

SUR la proposition de Monsieur le sous-préfet chargé du Rhône-sud auprès du préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône;

ARRETE :

Article I – Les dispositions des articles 1 à 13 de l’arrêté n° 4238/97 du 26 novembre 1997 portant
constitution de la communauté de communes du pays de l’Ozon sont remplacées par les dispositions
suivantes : 

Article  1 –  La communauté  de  communes  du  pays  de  l’Ozon,  créée  par  arrêté  préfectoral  n°
4238/97 du 26 novembre 1997, modifié par les arrêtés susvisés, est composée des communes de
Chaponnay,  Communay,  Marennes,  Saint-Symphorien  d’Ozon,  Sérézin-du-Rhône,  Simandres  et
Ternay.

Article 2 – La communauté de communes a pour objet d’associer les communes membres au sein 
d’un espace de solidarité en vue de l’élaboration d’un projet de développement et l’aménagement de
l’espace.

Article 3 – Les compétences exercées par la communauté de communes sont les suivantes : 

1 – GROUPE DE COMPETENCES OBLIGATOIRES 

La communauté de communes exerce de plein droit au lieu et place des communes membres,
les compétences obligatoires relevant de chacun des groupes suivants :

         - 1er groupe : Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire ;
schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ;
          - 2eme groupe :  Actions de développement économique dans les conditions prévues à l’article
L.  4251-17 ;  Création,  aménagement,  entretien  et  gestion  de  zones  d’activité  industrielle,
commerciale,  tertiaire,  artisanale,  touristique,  portuaire  ou  aéroportuaire ;  politique  locale  du
commerce et soutien aux activités commerciales d’intérêt communautaire ; Promotion du tourisme,
dont la création d’office de tourisme ;
        - 3ème groupe : Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI)
dans les conditions prévues à l’article L211-17 du code de l’environnement alinéa 1er, 2ème, 5ème
et  8ème :  aménagement  du  bassin  versant  ou  d’un  bassin  versant  de  l’Ozon ;  Entretien  et
aménagement de l’Ozonet ses affluents,  canaux et plans d’eau ; Défense contre les inondations ;
Protection et restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que  les
formations boisées riveraines ;
            - 4me groupe : Aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage ;
            - 5me groupe : Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés ;
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2 – GROUPE DE COMPETENCES OPTIONNELLES

La communauté de communes du Pays de l’Ozon exerce, au lieu et place des communes, pour
la conduite d’actions d’intérêt communautaire, les compétences optionnelles suivantes :

      - 1er groupe : Protection et mise en valeur de l'environnement, le cas échéant dans le cadre de
schéma départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie ;
        - 2eme groupe : Politique du logement et du cadre de vie ;
        - 3eme groupe : Création ou aménagement et entretien de la voirie.

3 – GROUPE DE COMPETENCES FACULTATIVES

La  communauté  de  communes  exerce,  au  lieu  et  place  des  communes,  les  compétences
facultatives suivantes :

       • Compétences complémentaires GEMAPI
          -Mise en place de stations hydrométriques repères de crues sur les cours d’eau du bassin
versant, la mise en place et l’entretien de piézomètres 
            - Étude des pollutions agricoles et industrielles à l’échelle du bassin versant, l’élaboration de
plans de réduction des apports polluants, la gestion des flux de polluants
         - Mise en œuvre ou participation à des actions visant à améliorer la qualité de l’eau et en
particulier la lutte contre les pollutions diffuses
          -  Lutte contre le ruissellement et l’érosion des sols concourant à prévenir les inondations et
les dégradations des cours d’eau
            -  Aménagement, exploitation et entretien d’ouvrages hydrauliques existants (bassins de
lutte contre le ruissellement et l’érosion des sols)
           -   Mise en place et exploitation de dispositifs de surveillance des milieux aquatiques
        • lutte contre les espèces envahissantes ;
        • Gendarmerie : Extension et gestion du casernement de gendarmerie du pays de l'Ozon à Saint
Symphon d'Ozon ;
         • Gymnases des collèges du périmètre communautaire et de ses parkings.- Etude de faisabilité
en vue de créer un gymnase intercommunal complémentaire à ceux de ses communes membres
Création, aménagement et entretien de piscines couvertes sur le territoire communautaire. 
        •  Transports : Création, aménagement et entretien des parkings nécessaires à l'attrait des gares
ferroviaires. Études stratégiques sur les transports en commun. Complément au service de transport
en commun de voyageurs sur le territoire communautaire en lien avec les autorités organisatrices.
Communiquer  et  soutenir  le  recours  aux  modes  alternatifs  et  durables  à  la  voiture
individuelle.Réaliser des actions autour de cette thématique ;     
         •  Covoiturage : Création, aménagement de parking à destination de co-voitureurs identifiés par
une signalisation adaptée. Participation au financement à des parkings de covoiturage implantés sur
le périmètre communautaire. Actions de sensibilisation sur la thématique ;
   •  Accessibilité :  actions  de  sensibilisation  dans  cadre  de  la  commission  intercommunale
d’accessibilité aux personnes  à mobilité réduite.  Mise en accessibilité du patrimoine immobilier
communautaire et viaire ;
    •  Réseaux  de  communication  :  Maintien  à  niveau  et  développement  des  systèmes  et  des
applications informatiques ; établissement, entretien et exploitation de réseaux de communication
électroniques, notamment d'un réseau distribuant par câble ou par tout autre support technologique
tout service de télévision, de radiodiffusion sonore et de communication ;
       •  Création et mise en œuvre d’un réseau informatique des bibliothèques du pays de l’Ozon ; le
réseau est constitué au minimum de l’ensemble des bibliothèque géré par un agent territorial 
       • Mise en place et gestion d'un système d'information géographique (SIG) ;
       • Actions en faveur de l’emploi des jeunes et de l’insertion ;
       • Écoles de musique ;
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       • Promotion et entretien des chemins de randonnée inscrits au plan départemental des itinéraires
de promenade et de randonnée (PDIPR).

Article 4 – Le siège de la communauté de communes du Pays de l’Ozon est fixé au 1 rue du stade,
69360 Saint-Symphorien d’Ozon.

Article 5 – La communauté de communes est constituée pour une durée illimitée.

Article 6 – le conseil communautaire comprend 37 délégués répartis ainsi : 

- Marennes, Simandres : Trois délégués.
- Sérézin du Rhône : Quatre délégués.
- Chaponnay : Cinq délégués.
- Communay : Six délégués.
- Saint Symphorien d’Ozon, Ternay : Huit délégués.

Les  communes  membres  désignent  autant  de  délégués  suppléants  que  de  délégués
titulaires. Ils ne sont pas rattachés nominativement aux délégués titulaires.

Article 7 – Les fonctions  de receveur sont exercées  par le comptable désigné par le préfet sur
proposition du Directeur régional des Finances Publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du
département du Rhône ».

ARTICLE  II –   Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Lyon (184 rue Duguesclin 69433 LYON cedex 03) dans un délai de 2 mois à compter de
sa publication ou notification.

Article III -  Le préfet,  secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l’égalité des
chances,  le  Directeur  régional  des  finances  publiques  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes  et  du
département du Rhône, le président de la communauté de communes du Pays de l’Ozon et les maires des
communes membres sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                                  Fait à Lyon le 11 décembre 2018

                                                                                                    
                            
                                Signé  le préfet,

                                                        pour le préfet
                                                                                le sous-préfet en charge du Rhône-Sud

                                                                                                
                                                                                            Michaël  CHEVRIER
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des Affaires
Juridiques

et de l’Administration
Locale

 
Bureau de la commande

publique, de la coopération
et de la fonction publique
des collectivités locales

Affaire suivie par :  Suzanne Alberni
Tél. :  04 72 61 60  97 
Courriel :suzanne.alberni@rhone.gouv.fr

ARRETE n°                                                    du 12 décembre 2018

relatif aux statuts et compétences de la communauté de communes
Beaujolais Pierres Dorées

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier de la Légion d'Honneur,

VU l’article  148 de la  loi n°  2017-86 du 27 janvier  2017 relative à  l'égalité  et  à  la
citoyenneté ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-5 et
R.5214-16 ; 

VU  l'arrêté  préfectoral  n° 2013119-0008  du  29  avril  2013  relatif  à  la  création  de  la
communauté de communes Beaujolais Pierres Dorées le 1er janvier 2014 ; 

VU les arrêtés préfectoraux n° 2013 280 - 0011 du 7 octobre 2013, n° 2014 189 - 0017 du
8 juillet 2014,  n° -2015-06-09-07 du 2 juin 2015, n° 69-2016-12-22-004 du 22 décembre 2016, n°
69-2017-01-20-002 du 20 janvier 2017, n° 69-2017-04-19-009 du 19 avril 2017 et n° 69-2018-01-26-
003  du  26  janvier  2018  relatifs  aux  statuts  et  compétences  de  la  communauté  de  communes
Beaujolais Pierres Dorées ;

VU  la  délibération  du  20 juin  2018  dans  laquelle le  conseil  de  la  communauté  de
communes Beaujolais Pierres Dorées approuve la modification de la rédaction de ses compétences-
ajout de la compétence Maisons de Service Public- conformément aux dispositions de la loi n° 2015-
991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
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            VU les délibérations par lesquelles une majorité des conseils municipaux des communes 
membres de la communauté de communes Beaujolais Pierres Dorées approuve cette modification 
statutaire ; 

  Considérant  que les conditions de majorité sont réunies ; 

           Sur la proposition du sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche-sur-Saône, 
 

ARRETE :

Article I  er   :  L’article 2  de l’arrêté préfectoral  n° 2013119-0008 du 29 avril 2013 relatif à la
création de la communauté de communes Beaujolais Pierres Dorées modifié par les arrêtés susvisés,
est remplacé par les dispositions suivantes 

 Article 1 – Périmètre  

Le périmètre de la communauté de communes Beaujolais Pierres Dorées comprend les
communes suivantes : 

Alix,  Ambérieux,  Anse,  Bagnols,  Belmont  d'Azergues,  Chamelet,  Charnay,  Chasselay,
Châtillon d'Azergues, Chazay d'Azergues, Les Chères, Chessy les Mines, Civrieux d'Azergues, Frontenas,
Lachassagne, Le Breuil, Légny, Létra, Lozanne, Lucenay, Marcilly d'Azergues, Marcy, Moiré, Morancé,
Pommiers, Porte des Pierres Dorées, Saint Jean des Vignes, Saint Vérand, Sainte Paule, Ternand, Theizé
et Val d'Oingt.

Article 2– Compétences

2-1 Compétences obligatoires

-  Aménagement de l'espace pour la conduite d’actions  d'intérêt  communautaire ;
schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur.

-  Actions  de développement  économique dans  les  conditions  prévues  à  l’article
L.4251-17  ;  création,  aménagement,  entretien  et  gestion  de  zones  d'activité  industrielle,
commerciale, tertiaire,  artisanale, touristique,  portuaire ou aéroportuaire ; politique locale du
commerce  et  soutien  aux  activités  commerciales  d'intérêt  communautaire  ;  promotion  du
tourisme, dont la création d’offices de tourisme 

- Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage et des
terrains familiaux locatifs définis aux 1° à 3° du II de l'article 1er de la loi n° 2000-614 du 5
juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage ;

- Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés.
               - Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI) dans les
conditions prévues à l’article L211-7 du code de l’environnement alinéas 1er, 2ème, 5ème et
8ème sur le bassin des rivières du Beaujolais, sur le bassin  de l’Azergues et sur le bassin
Brevenne Turdine.

2-2 Compétences optionnelles

2
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La communauté de communes Beaujolais Pierres Dorées exerce, pour la conduite
d’actions d’intérêt communautaire, les compétences relevant des groupes suivants : 

                - Création, aménagement et entretien de la voirie ;
                -Construction, entretien et fonctionnement d'équipements culturels et sportifs
d'intérêt  communautaire  et  d'équipements  de  l'enseignement  pré-élémentaire  et  élémentaire
d'intérêt communautaire ;
                - Action sociale d'intérêt communautaire.
             - Création et gestion de maisons de services au publicet définition des obligations de
service public y afférentes en application de l’article 27-2 de la loi n° 2000-321 du 12 avril
2000 relative au droit des citoyens dans leurs relations avec les administrations 

2-3 Compétences facultatives

   - Protection et mise en valeur de l'environnement : 

• aménagement et entretien de la forêt de la Flachere
• coordination de la lutte contre l'ambroisie

               - Plan de lutte contre le bruit
              -  Balisage des sentiers VTT
              -  Politique de rivières :

                 Compétences complémentaires GEMAPI 

Pour le bassin versant  Brévenne-Turdine et de l’Azegues :

           -  L’étude,  la programmation,  le pilotage opérationnel et le bilan (animation,
coordination,  gestion  administrative  et  financière)  de  démarches  contractuelles
d’aménagement et de gestion globale et concertée de l’eau et des milieux aquatiques du
bassin versant tels que schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE), programme
d’action et de prévention des inondations (PAPI), contrats de rivières, contrats de milieux,
et/ou toute autre procédure ayant pour objectif la gestion, la restauration et la mise en valeur
des milieux aquatiques ;           
               -   Outre les actions de communication liées aux opérations de gouvernance de
l’eau,  la  mise  en  œuvre  d’actions  d’animation  pédagogique,  d’information,  de
sensibilisation et  de communication relatives  au fonctionnement,  à la protection et  à la
gestion  des  milieux aquatiques  sur  le  bassin  versant  Brevenne-Turdine,  à  la  protection
contre les inondations et la réduction de la vulnérabilité des personnes des biens et activités
au développement et au maintien dans la durée d’une culture du risque ;

  -   La prévision et l’alerte aux crues (animation du dispositif d’alerte , mise en
place et entretien de stations hydrométrique, de repères de crues,,,) ;

  -  La mise en œuvre ou la participation à des actions visant à améliorer la qualité
de l’eau ;
             -   La lutte contre les pollutions diffuses (études des pollutions à l’échelle du bassin
versant, élaboration de plans de réduction des apports polluants
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- L’animation  et  la  concertation  dans  le  domaine  de  la  gestion  et  de  la
protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques ;

- La  mise  en  place  et  l’exploitation  de  dispositifs  de  surveillance  de  la
ressource en eau et des milieux aquatiques.

Pour le bassin de l’Azergues :

                  -  L’étude, la programmation, le pilotage opérationnel et le bilan (animation,
coordination, gestion administrative et financière) de démarches contractuelles d’aménagement
et de gestion globale et concertée de l’eau et des milieux aquatiques du bassin versant tels que
schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE), programme d’action et de prévention
des inondations (PAPI), contrats de rivières, contrats de milieux, et/ou toute autre procédure
ayant pour objectif la gestion, la restauration et la mise en valeur des milieux aquatiques ;
                    -  Outre les actions de communication liées aux opérations de gouvernance de
l’eau, la mise en œuvre d’actions d’animation pédagogique, d’information, de sensibilisation et
de communication relatives :
                      ♦ au fonctionnement et à la gestion des milieux aquatiques sur le bassin
versant .de l’Azergues, 
                        
                ♦  à la protection contre les inondations et la réduction de la vulnérabilité des
personnes des biens et activités au développement et au maintien dans la durée d’une culture du
risque ;
                      -  La prévision et l’alerte aux crues (animation du dispositif d’alerte  , mise en
place et entretien de stations hydrométriques, de repères de crues...) ;
                          -  Les travaux de protection contre l’érosion fluviatile des terrains riverains
des cours d’eau uniquement pour les secteurs et dans les conditions d’interêt général tels que
définis par les études menées à l’échelle du bassin versant ;

  -  La mise en œuvre ou la participation à des actions visant à améliorer la
qualité de l’eau ;
-  La lutte contre les pollutions diffuses (études des pollutions à l’échelle du bassin versant,
élaboration de plans de réduction des apports polluant...);

 -   La constitution de réserves foncières, l’aménagement, l’entretien et la gestion
des terrains en sa propriété ;
                       -  La valorisation paysagère et touristique des cours d’eau et milieux aquatiques
en dehors des traversées urbaines ;
                        -  Les études et travaux permettant de valoriser et de préserver le patrimoine lié
à l’eau ;

-   Les études, acquisitions foncières et travaux de lutte contre les ruissellements
des sols sur les versants (hors système d’assainissement et hors zones urbaines) permettant de
prévenir les effets des inondations et la dégradation des cours d’eau.

                -  Politique du logement : Programme Local de l’Habitat

          -  Transport pour Personnes Isolées : la communauté de communes est autorisée à
exercer,  par  convention  et  après  délégation,  la  compétence en  matière  de  transport  à  la
demande.

Article 3– Siège

4

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2018-12-12-010 - Arrêté relatif aux statuts et compétences de la communauté de communes Beaujolais Pierres Dorées 50



Le siège de la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées est fixé au Domaine des
communes, 1277 route des Crêtes, 69480 Anse.

Article 4 – Composition du conseil communautaire

         La répartition des conseillers communautaires est la suivante : 

- Alix, Ambérieux d’Azergues, Bagnols, Belmont d’Azergues, Chamelet, Charnay,
Les Chères, Civrieux d’Azergues, Frontenas, Lachassagne, Le Breuil, Légny, Létra, Marcilly
d’Azergues,  Marcy,  Moiré,  Saint  Jean  des  Vignes,  Saint  Vérand,  Sainte  Paule,  Ternand,
Theizé : Un délégué et un suppléant.

- Châtillon d’Azergues, Chessy les Mines, Lucenay, Morancé : Deux délégués.
- Chasselay, Lozanne, Pommiers, Porte des Pierres Dorées : Trois délégués.
- Chazay d’Azergues, Val d’Oingt :  Cinq délégués.
- Anse :  Huit délégués.

Article 5 – Receveur

Les fonctions de receveur sont exercées par le comptable désigné par le préfet sur proposition
du Directeur régional des FInances Publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du
Rhône.»

ARTICLE II –   Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal
Administratif  de Lyon (184 rue Duguesclin 69433 LYON cedex 03) dans  un délai  de 2 mois  à
compter de sa publication ou notification.

Article III -  Le sous-préfet de l'arrondissement de Villefranche sur Saône, le Directeur régional des
finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône, le président de
la communauté de communes Beaujolais Pierres Dorées et les maires des communes membres sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                                                              Fait à Villefranche-sur-Saône, le 12 décembre 2018
Pour le préfet,

le sous-préfet de Villefranche-sur-Saône,

 Pierre CASTOLDI
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PRÉFET DU RHÔNE

Liste des commissaires enquêteurs du
département du Rhône et de la métropole de Lyon

pour l’année 2019

La commission départementale chargée
d’établir la liste d’aptitude aux fonctions

de commissaire enquêteur

Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L. 123-4 et R.123-34 à R.123-43 ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration et notamment ses articles R.133-3 et
suivants ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  PREF_DLPAD_2015_12_21_131  du  18  décembre  2015  portant
composition de la commission départementale chargée d’établir la liste d’aptitude aux fonctions
de  commissaire  enquêteur,  modifié  par  l’arrêté  préfectoral  n°  69-2017-09-004  du  9  octobre
2017 ;

VU les candidatures reçues au titre de l’inscription et de la réinscription sur la liste d’aptitude
2018 ;

Vu les délibérations du 26 novembre 2018 de la commission départementale chargée d’établir la
liste  d’aptitude  aux  fonctions  de  commissaire  enquêteur  arrêtant  la  liste  des  personnes
susceptibles de se voir confier pendant l’année 2019 la charge d’enquêtes publiques ;

DECIDE

Article 1er –  La liste d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur du département du
Rhône  et  de  la  métropole  de  Lyon  est arrêtée,  pour  l’année  2019,  comme  suit  (en  gras,
personnes nouvellement inscrites):

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public :  Préfecture du Rhône – 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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NOM Prénom Qualité

M. Serge ALEXIS Retraité –  Ingénieur général des ponts et chaussées
M. Serge ARVEUF Retraité – Géomètre
M. Alain AVITABILE Consultant en urbanisme et aménagement
M. Jean-Loup BACHET Retraité – Ingénieur de l'ENSAM
M. Louis BALANDRAS Retraité – Expert honoraire
Mme Marie-Paule BARDECHE Retraitée – Préfète honoraire
M. Philippe BERNET Retraité – Ingénieur ECAM
M. Jean-Pierre BIONDA Retraité – Ingénieur en chef des ponts, eaux et forêts
M. Michel BOUNIOL Retraité de l’Éducation nationale
Mme Emmanuelle BOUQUEREL Ingénieur de l’ École centrale de Lyon
M. Michel BOUTARD Retraité – Ingénieur physicien
Mme Véronique BRILLANT Chef de projet environnement
Mme Karine BUFFAT- PIQUET Conseil en environnement, aménagement et urbanisme
Mme Monique CADET Ingénieur INSA en génie civil et urbanisme –  

Directrice de projet pour les Editions du CEREMA
M. André CHAFFRINGEON Retraité- cadre bancaire
Mme Françoise CHARDIGNY Ingénieur écologue
M. Charles CHRISTOPHE Ingénieur ESA – Expert foncier
M. Michel CORRENOZ Retraité -  Ingénieur chimiste 
Mme Marie-Jeanne COURTIER Retraitée – Juriste du ministère de l’Intérieur
M. Jean-Louis DELFAU Retraité – Conservateur des Hypothèques honoraire
M. Yves DUPRE LA TOUR Retraité – Cadre commercial
M. Hervé FIQUET Retraité – Directeur d’organisations professionnelles 

agricoles
M. Claude FRANÇOIS Retraité – Ingénieur travaux publics
M. Jean-Luc FRAISSE Retraité – Directeur d’école d’architecture – Maire 

honoraire
M. Jean-Claude GALLETY Retraité – Architecte et urbaniste de l’Etat
M. Didier GENEVE Retraité –  Ingénieur agricole
M. Gérard GIRIN Retraité – Ingénieur environnement – Maire honoraire 

de Sarcey
M. Maurice GIROUDON Retraité – Ingénieur des études et techniques 

d’armement
Mme Marina-Jamina LACOTTE Retraitée – Contrôleur de gestion
Mme Annabelle LE BRIS Ingénieure- chargée de projet
M. Michel LEGRAND Retraité –  Urbaniste 
Mme Edith LEPINE Retraitée – Responsable audit interne 
M. Régis MAIRE Retraité – Ingénieur en chef territorial
M. Gaston MARTIN Retraité – Ingénieur civil des ponts et chaussées
M. Gilles MATHIEUX Retraité – Ingénieur en chef territorial hors classe 

honoraire
M. Serge MONNIER Retraité – Cadre de la fonction publique d’Etat
Mme Claire MORAND Ingénieur de l’École des mines – Chef d’entreprise de 

conseil dans le domaine de l’énergie
M. Pierre-Henry PIQUET Conseil aux entreprises et collectivités locales en 

environnement
M. Hervé REYMOND Retraité – Coordonnateur projets
M. Jean RIGAUD Retraité – Ingénieur industrie
Mme Odile ROCHER Retraitée -   Experte en management environnemental 

et évaluation d’entreprises

2

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2018-12-14-006 - Liste des commissaires enquêteurs du
département du Rhône et de la métropole de Lyon pour l’année 2019 54



M. Denis SIDOT Retraité – Fonction publique territoriale
M. Bernard SOLENTE Retraité – Ingénieur divisionnaire des T.P.E.
M. Michel TIRAT Ingénieur hydrogéologue – Gérant d’une société de 

conseil en environnement
M. Robert TODESCHINI Retraité – Inspecteur divisionnaire des finances 

publiques
M. Jean-Pierre TROSSEVIN Retraité – Notaire honoraire
M. Yves VALENTIN Retraité – Chargé de sécurité dans l’industrie
Mme Sara VAZ Chargée d'ingénierie de formation 
M. Michel VERRIER Retraité – Directeur de projet en informatique
Mme Laurette WITTNER Architecte – Docteur en urbanisme

Article 2  – la présente liste est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Rhône et peut être consultée à la préfecture du Rhône (direction des affaires juridiques et de
l’administration locale) ainsi qu’au greffe du Tribunal Administratif de Lyon.

Lyon, le 14 décembre 2018

Le Président de la commission
Premier Vice-Président du Tribunal Administratif 

Guillaume MULSANT
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DIRECTION RÉGIONALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS DE LYON
PÔLE D'ACTION ÉCONOMIQUE 

DÉCISION DE FERMETURE D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE PERMANENT 
SUR  LA COMMUNE DE FLEURIEUX SUR L’ARBRESLE (69210)

Le directeur régional des douanes et droits indirects de Lyon,

Vu le Code Général des Impôts, et notamment son article 568 ;
Vu le décret  n° 2010-720 du 28 juin 2010, et notamment ses articles 2, 8 et 37;

DÉCIDE :

Article 1 : La fermeture définitive du débit  de tabac sis  6 Montée du Chêne 69210 FLEURIEUX SUR
L’ARBRESLE consécutive à la démission du débitant  sans présentation de successeur à la
gérance du débit de tabac compter du quinze décembre deux mille dix-huit.

Fait à Lyon, le 30 novembre 2018
Le directeur régional,
Luc COPER

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif  de Lyon dans les
deux mois qui suivent la date de publication de la décision.

******************
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DIRECTION RÉGIONALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS DE LYON
PÔLE D'ACTION ÉCONOMIQUE 

DÉCISION DE FERMETURE D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE PERMANENT 
SUR  LA COMMUNE DE LYON (69001)

Le directeur régional des douanes et droits indirects de Lyon,

Vu le Code Général des Impôts, et notamment son article 568 ;
Vu le décret  n° 2010-720 du 28 juin 2010, et notamment ses articles 2, 8 et 37;

DÉCIDE :

Article 1 : La  fermeture  définitive  du  débit  de  tabac  sis  17  cours  du  Général  Giraud 69001  Lyon
consécutive  à  l’expiration  de  la  période  de  fermeture  provisoire  sans  reprise  d’un
fonctionnement normal du débit de tabac à compter du quinze décembre deux mille dix-huit.

Fait à Lyon, le 12 décembre 2018
Le directeur régional,
Luc COPER

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif  de Lyon dans les
deux mois qui suivent la date de publication de la décision.

******************
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PRÉFET DE ZONE DE DÉFENSE SUD-EST

Direction régionale de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
portant dérogation exceptionnelle à l'interdiction de circulation des véhicules

de transport de marchandises à certaines périodes pour les véhicules de plus de 7,5 tonnes de PTAC

Le préfet de zone de défense Sud-Est,

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2215-1 ;

VU le Code de la route, notamment son article R.411-18 ;

VU le Code de la défense, notamment son article R.1311-7 ;

VU la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions, notamment son article 34 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et les départements ;

VU l'arrêté interministériel du 2 mars 2015 relatif à l'interdiction de circulation des véhicules de transport
de marchandises à certaines périodes et notamment son article 5 ;

Considérant qu’un mouvement social national perturbe les conditions de circulation et l’approvisionnement
national et pour permettre la circulation des véhicules qui ont été bloqués dans ce cadre ;

Sur proposition de la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-
Rhône-Alpes,

ARRÊTE

Article premier
Les véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes de PTAC, sont autorisés à circuler en
dérogation  aux  articles  1  et  2  de  l'arrêté  interministériel  du  2  mars  2015  relatif  aux  interdictions  de
circulation générales et complémentaires des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes
de PTAC, sur l’ensemble du réseau routier de la zone de défense sud-est.

Cette dérogation est valable à compter du dimanche 16 décembre 2018 à 08h00 et ce, jusqu’au dimanche 16
décembre 2018 à 22h00.
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Article 2
Le  responsable  du  véhicule  doit  pouvoir  justifier,  en  cas  de  contrôle  auprès  des  agents  de  l'autorité
compétente, de la conformité du transport effectué au regard des dispositions de la présente dérogation.

Article 3
Pour  les  départements  de  la  zone  de  défense  sud-est,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de zone de
défense sud-est :
- les Préfets des départements
- les directeurs départementaux des territoires
- les directeurs départementaux de la sécurité publique
- les commandants des groupements départementaux de gendarmerie.

Copie sera adressée à la cellule routière zonale sud-est (CRZ sud-est).

Fait à Lyon, le 15 décembre 2018

« SIGNÉ PAR L’AUTORITÉ PRÉFECTORALE »
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